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Gouvernement du Québec

Décret 1334-2000, 15 novembre 2000
CONCERNANT la désignation d’avocats pouvant agir à
titre de présidents suppléants des comités de disci-
pline des ordres professionnels

ATTENDU QU’aux termes de l’article 116 du Code des
professions (L.R.Q., c. C-26), un comité de discipline
est constitué au sein de chacun des ordres professionnels
auxquels s’applique ce code ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 118 de ce code,
après consultation du Barreau du Québec, le gouverne-
ment dresse, parmi les avocats ayant au moins dix an-
nées de pratique, une liste des noms de personnes pou-
vant agir à titre de présidents suppléants des comités de
discipline des ordres professionnels et fixe la durée de
leurs mandats ;

ATTENDU QU’aux termes de l’article 118.2 de ce code,
les membres du comité de discipline demeurent en fonc-
tion, à l’expiration de leur mandat, jusqu’à ce qu’ils
soient désignés de nouveau ou remplacés ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 533-97 du
23 avril 1997, le gouvernement a nommé Me Brigitte
Deslandes, Me Guy Godreau et Me Paul Laflamme pour
faire partie de cette liste, que leur mandat est expiré et
qu’il y a lieu de le renouveler ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 533-97 du
23 avril 1997, le gouvernement a également nommé
Me Réjean Blais pour faire partie de cette liste, que son
mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son
remplacement ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1374-98 du
21 octobre 1998, le gouvernement a nommé Me Jean
Pâquet pour faire partie de cette liste, que son mandat est
expiré et qu’il y a lieu de le renouveler ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1374-98 du
21 octobre 1998, le gouvernement a également nommé
Me Micheline Leclerc pour faire partie de cette liste, que
son mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son
remplacement ;

ATTENDU QUE les consultations requises par la loi ont
été effectuées ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de l’application des
lois professionnelles :

QUE, conformément à l’article 118 du Code des pro-
fessions, les personnes suivantes soient nommées pour
faire partie de la liste d’avocats pouvant agir à titre de
présidents suppléants des comités de discipline des or-
dres professionnels, pour un mandat de trois ans à comp-
ter des présentes, et qu’à l’expiration de leur mandat,
elles demeurent en fonction jusqu’à ce qu’elles soient
nommées de nouveau ou remplacées :

— Me Jean Pâquet
— Me Brigitte Deslandes
— Me Guy Godreau
— Me Paul Laflamme
— Me Michèle Cohen
— Me Mireille Larouche
— Me Nicole L’Escadres
— Me William Hartzog ;

QUE le décret numéro 1228-89 du 2 août 1989 con-
cernant les honoraires et les indemnités des présidents
de comités de discipline des ordres professionnels et ses
modifications subséquentes s’appliquent aux personnes
nommées en vertu du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY
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Gouvernement du Québec

Décret 1335-2000, 15 novembre 2000
CONCERNANT l’octroi au Centre de recherche indus-
trielle du Québec d’une aide financière de 9 000 000 $
pour l’exercice financier 2000-2001

ATTENDU QUE le Centre de recherche industrielle du
Québec, régi par la Loi sur le Centre de recherche indus-
trielle du Québec (L.R.Q., c. C-8.1), a pour objets la
conception et le développement d’équipements, produits
et procédés, l’exploitation de ces équipements, produits
et procédés, la collecte et la diffusion d’information
d’ordre technologique et industriel et la réalisation de
toute activité reliée aux domaines de la normalisation et
de la certification ;

ATTENDU QUE le ministre de la Recherche, de la
Science et de la Technologie est responsable de l’appli-
cation de cette loi ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 2 de la Loi sur le
ministère de la Recherche, de la Science et de la Tech-
nologie (1999, c. 8), le ministre de la Recherche, de la
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